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• Mettre en copie « contact@footballsourds.com » pour toute 
correspondance. 

• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 
• la/les rencontre(s) avec justificatif. 
• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Nous envoyer le justificatif)
•  Les originaux des FDMs sont à conservés par le club jusqu’à la 

prochaine RAC 2025. 
 
  
 

 
 
 

 

 

RAPPEL 

RÉSULTATS du 29 MARS 2025 

COMPTE-RENDU DU 29 MARS 2025 



   

   2 
Stéphane Tuccillo – DS Football Sourds Handisport 
@ : s.tuccillo@handisport.org 
Sms : 06-82-65-66-03 
www.footballsourds.com 

 

 
 
 
 
La CFFS organisera prochainement des tables rondes en distanciel.  
Ces réunions offriront un espace d'échange entre la CFFS et les clubs, 
permettant de discuter de divers sujets et de préparer la saison à venir. 
 
 
 
Pour votre information, la remise de la Coupe au vainqueur du Challenge 
Rubens-Alcais aura lieu lors de la Réunion Annuelle des Clubs (RAC), le 
samedi 28 juin 2025, à la FFH. 
 
 
 
CSS REIMS 
 
Date : 29/03/2025 
Match : CSS Reims vs ACS Marseille 
N° FDM :  CHP1D13 
 
Les 2 délégués nationaux présents lors de votre match du 29 mars 2025 ont 
constaté la présence d’un drone, sans que la CFFS en ait été préalablement 
informée. 
 
Nous vous rappelons qu’avant tout usage de drone lors d’un match, vous 
devez impérativement nous fournir une approbation officielle émanant 
soit de votre mairie, de la préfecture ou du service des sports, ainsi que 
l’accord préalable de la CFFS. 
 
 

CHALLENGE RUBENS-ALCAIS 

CLUBS 

TABLES RONDES en MODE WEBINAIRE 
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Nous vous invitons à consulter attentivement le règlement « R.S.1 – Article 
88 » afin de vous conformer aux exigences en vigueur. 
Vous encourez une amende financière (voir Annexe 3 – Sanctions 
disciplinaires) pour « Cas d'insuffisance de protection ou de sécurité du 
club organisateur » 
 
ASS STRASBOURG 
 
Le club de l’ASS Strasbourg a déclaré forfait pour les Play-Offs « 1-4 » du 
Challenge Rubens-Alcais, prévus le 5 avril 2025 (mail reçu le 26 mars 2025). 
 
Afin de pallier cette absence, nous avons proposé au club de CSS Nantes, 
classé deuxième meilleur deuxième des trois poules.  
Cependant, faute d’effectif et à la dernière minute, le club a décliné 
l’invitation. 
 
 
 
ASS BORDEAUX : Suspension du joueur Orlando Da Costa 
 
Date : 29/03/2025 
Match : ASS Bordeaux vs CO Villeneuve LG 
N° FDM : CHP2D13 
 
Après examen de la FDM, la commission de discipline de la CFFS a décidé 
d’infliger à M. Orlando Da Costa (licence n° J0136184-F11) une suspension 
ferme d’1 match. 
 
Cette sanction prendra effet à compter du 01/04/2025 et s’appliquera aux 
compétitions nationales de « Football à 11 ». 
 
Motif : 1.1 – Joueur ayant reçu trois avertissements à l’occasion de trois 
matchs est sanctionné d’un match ferme. 
 
 
 
RAS  
 
 
 
 

RETARD AMENDES 

SANCTIONS SPORTIVES DU 29 MARS 2025 
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Journée du 5 AVRIL 2025 

SUSPENSIONS – MAJ le 01/04/2025 
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Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 
 

Sportivement vôtre 
 

Stéphane Tuccillo 
DS Football Sourds 


